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Conseils Municipaux 
des 11 juillet et 29 
août 2023 : 

- Attribution du logement n°3 – 2 rue de Nayeux  
 

Le Maire fait part à l’Assemblée de la vacance du logement communal N°3 

situé 2 rue de Nayeux et des différentes demandes de logement reçues. Le 

Conseil Municipal décide d’accepter la location au locataire retenu à compter 

du 12 juillet 2023, et fixe le montant de la location à 515 € par mois.  
 

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 17 voix POUR.  

 

- Attribution de marché – voie verte  
 

Messieurs Damien et Amaury GIRARD ayant un lien familial avec une des 

entreprises ayant répondu à ce marché public, sortent de la salle et ne    

participeront pas au vote de cette délibération. Il est rappelé qu’un avis   

d’appel public à la concurrence a été lancé pour les travaux de la voie verte. 

La Commission d’appel d’offres s’est réunie le 29 août 2023 pour l’analyse 

des offres reçues. La Commission a décidé de ne pas retenir la variante   

proposée « matériaux recyclés ». A l’issue de celle-ci et du rapport d’analyse 

établi par Atelier Paysage, représenté par Mme Stéphanie AUDEMA, il est 

proposé de retenir les offres mieux-disantes suivantes :  

• Lot n°1 – Terrassement – traitement de surface : Entreprise EUROVIA 

pour un montant de 229 114,38 € HT.  

• Lot n°2 – Espaces verts : Entreprise ARTOPIA pour un montant de   

105 732,56 € HT.  

Après avoir pris connaissance du dossier, le Conseil Municipal décide       

d’attribuer le marché de travaux, pour un montant total pour les 2 lots de 

334 846,94 € HT, aux entreprises mieux-disantes susnommées.  
 

ADOPTÉ : à la majorité des membres présents, 14 voix POUR, 3 abstentions 

et 2 ABSENTS. 

 

- Subvention « La boule ferrée »  
 

Compte tenu des éléments fournis par l’association « La boule ferrée » et de 

la demande de subvention exceptionnelle en lien avec leur participation aux 

championnats de France et après étude du bilan financier de l’association le 

Conseil Municipal décide de verser la subvention exceptionnelle de 480 €. 
 

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 19 voix POUR.  

Prochain Conseil 
Municipal le 03 
octobre 2023 à 
19h45 à la Mairie. 

Prochain Conseil 
Municipal des 
Jeunes le 10 
novembre 2023 à 
19h00 à la Mairie. 

COMMUNE DE PONTFAVERGER -MORONVILLIERS  

Le bulletin municipal  

  Chers concitoyens, 
 

         Malgré cette douce météo estivale, nous sommes bien au mois de septembre 

avec la reprise du travail et la rentrée des classes. Nous avons pour habitude de dire 

que nous ne pouvons pas changer le temps mais il faut bien admettre que c’est 

l’activité humaine qui l’a déréglé. Cependant chacun peut contribuer à son 

échelle à prendre soin de notre planète. 

Pour le bien de notre santé, les produits phytosanitaires sont interdits dans toutes les 

communes de France. A ce sujet, plusieurs personnes ont été surprises de l’état de 

notre cimetière, de l’herbe a poussé un peu partout malgré le soin attentif apporté 

par les employés communaux. Normalement, ils doivent désherber uniquement les    

allées, les entre-tombes sont à la charge des familles.  

Nous avons décidé d’enherber les zones en gravillons. Pour cela nous allons faire un 

choix de plantes qui devraient couvrir le sol. Nous ferons plusieurs essais pour trouver 

le meilleur compromis. Des panneaux explicatifs seront apposés à l’entrée du           

cimetière pour que vous puissiez donner votre avis sur le rendu. Soyez compréhensif 

de cette nouvelle mesure et en particulier avec les agents communaux qui œuvrent 

pour le bien de tous. 

Bonne rentrée à tous pour cette nouvelle année scolaire. 
 

        Le Maire, Damien Girard 



• BESSON Dominique 
(pouvoir transmis le 
11.07.23) 

• BRAU François-Xavier  

• BUAT Frédérique  

• CERCEAU Sophie  

• CLAUDE Ludovic 
(pouvoir transmis le 
11.07.23) 

• COUSINAT Karen     

• COURTY Aline     

• DELAVACQUERIE   

Nathalie (Absente le 
11.07.23) 

• DEMONGEOT Benoît 
(pouvoir transmis le 
29.08.23) 

• ETCHEVERRY 

Marie-France 

• GAPE Amélie       

• GIRARD Amaury 
(absent le 11.07.23)      

• GIRARD Damien 

• GOUYON Emmanuel 
(pouvoir transmis le 
29.08.23) 

• LANOTTE Frédéric 
(pouvoir transmis le 
11.07.23) 

• LECLERC Manuel  

• MAHUT Corinne 

• PRÉVOST Dany 
(pouvoir transmis le 
29.08.23)  

• USALUPPI Mélodie 
(pouvoirs transmis le 
11.07.23 et le 
29.08.23) 
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Présents aux  

Conseils Municipaux : 

Route barrée Travaux de voirie 
 

Dans le cadre de travaux sur le réseau d'eaux pluviales réalisés 
par La Communauté Urbaine du Grand Reims, la rue de l'Eglise 

Saint-Médard sera barrée du 11 septembre au 20 octobre 
2023. Merci pour votre compréhension. 

14 juillet 2023 
 

Nous remercions chaleureusement les         

habitants de Pontfaverger-M, les  

conseillers municipaux des jeunes, les 

élus et les pompiers pour leurs       

présences lors de la cérémonie       

ensoleillée du 14 juillet. 

La poste de       
 Pontfaverger-M       

 

Horaires du bureau  

depuis le 1er août : 

- du mardi au samedi : 9h / 12h  

CMJ 
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Transports  : bus scolaires et ligne 210 pour tous 
 

Les tableaux d’horaires des bus scolaires (gérés par le Grand Reims Contact : 
03.26.24.54.75) sont visibles sur le journal de intra-muros et le facebook de la 
commune.  
La ligne 210 est ouverte à tous sur les horaires suivants pour ce service géré par 
Champagne Mobilités Contact 03.26.50.59.40. 

Tout public  

Unitaire 2 € 

Carnet de 12 18 € 

Abonnement 
mensuel 

30 € 

Unitaire 1 € 
- de 18ans / 
étudiants /   
personnes 

situation de 
handicap /         
+ de 65 ans  

Carnet de 24 18 € 

Abonnement 
mensuel 

15 € 

Gratuit enfant de - de 5 ans        
accompagné d’un adulte 

TARIFS LIGNE 210 

Sécurité Trottinettes électriques 
 

Un décret concernant l’âge légal pour l’utilisation des trottinettes motorisées 
est paru le 31 août 2023 et entre en vigueur le 1er septembre 2023.  
L’utilisation est passée de 12 ans à 14 ans. N’oubliez pas qu’il faut assurer la 
trottinette pour pouvoir l’utiliser sur la voie publique.  
Il est également interdit de monter à plusieurs sur une trottinette.  
Merci pour votre vigilance pour la sécurité de tous. 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048034155 

Mise à l’honneur de Mme Prévot 
 

Vendredi 7 juillet, Dany Prevost, adjoint à la mairie, accompagné 
par Saona et Noah, 2 conseillers municipaux des Jeunes, ont      
remercié Mme Prévot, professeure des écoles à l’école élémentaire 
de Pontfaverger-M depuis 1989, pour les années consacrées aux     
enfants de ses différentes classes.  
Sa créativité, sa patience, son énergie et son dévouement ont fait 
d’elle une professeure hors normes.  
Le Conseil Municipal ainsi que le Conseil Municipal des Jeunes, lui 
adressent ses meilleurs vœux de bonheur pour sa retraite et que le 
meilleur reste à venir. 

Borne de recharge électrique haute puissance IECharge 
 

Une 2ème station de borne de recharge a été installée sur la Route 
Départementale 980 entre Pontfaverger-M. et Bétheniville.  
Recharge haute puissance fiable à 0,30 € par kWh gérée par la  
société IECharge.  
 
Pour rappel la 1ère se situe sur le parking de la zone commerciale 
de Pontfaverger-M.  

Forum des associations 2023 
 

Comme chaque année, le forum des associations s’est tenu le       
samedi 9 septembre au gymnase. Vous étiez nombreux à découvrir 
ou à vous inscrire aux activités proposées.  
 
Les inscriptions sont toujours possibles pour certaines d’entre elles, 
veuillez contacter chaque bureau associatif. Leurs coordonnées sont 
disponibles sur l’application Intra-Muros et sur ce bulletin. 
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Activ’Musique 
 

L’association propose plusieurs cours pour tous : que vous soyez        
débutant ou non, plutôt classique ou moderne, enfant ou adulte !!! 
Piano le mardi à partir de 16h30 et le mercredi du matin au début 
d’après-midi  -  Eveil musical le mercredi de 9h à 10h pour les enfants 
nés en 2018, 2019 et 2020  -  Cours groupe ados le mercredis de 16h15 

à 17h15  -  Cours de batterie, de guitare, de basse, de chant, … 
 

Contact : musique2pontfa@gmail.com 


